
Du 10/02/2025 au 31/10/2025 100% à distance

CCP2 - Animer et coordonner une
équipe d’intervenants à domicile

CCP1 - Concevoir et organiser une
prestation de services au domicile

CCP3 - Contribuer à l’amélioration de la
qualité du service et représenter la
structure auprès des partenaires

Coordinateur de secteur
Encadrant de proximité
Responsable coordinateur
Responsable de secteur d’aide à la personne
Responsable de secteur en maintien à domicile
Responsable de secteur services à la personne

OBJECTIFS ET
CONTENUS

Titre Professionnel Responsable
Coordonnateur Services au Domicile 

Le Responsable Coordonnateur Services au
Domicile supervise et coordonne les prestations
et services dispensés aux personnes
nécessitant une assistance à domicile. Il a pour
mission de diriger les équipes intervenant chez
les clients, d'organiser les plannings et de veiller
à la qualité des services fournis. En garantissant
le bon fonctionnement des services au domicile,
il contribue au bien-être et au confort des
personnes aidées.

La formation est construite sur le principe de
l’alternance, prenant appui et utilisant des
situations concrètes de travail.

Un soutien individualisé, par le biais d’un
conseiller pédagogique (personne ressource
issue de l’équipe pédagogique et/ou du milieu
professionnel et formée à l’accompagnement)
ainsi qu’un tutorat en entreprise, sont mis en
œuvre dans le cadre de la formation.

TP RCSAD

RNCP n° 35993 – Date enregistrement de la
certification au JO : 01/10/2021 | Titre délivré par le
Ministère du Travail, du Plein Emploi et de l’Insertion

Niveau 5
(Bac+2)

L’Organisme de formation a
été recommandé par 98.9 %

des stagiaires en 2022

MÉTIERS ET PERSPECTIVES
PROFESSIONNELLES

POURSUITE D’ÉTUDES 
Au cours de sa carrière, le RCSAD pourra choisir
d’évoluer vers des fonctions de Direction,
notamment en passant le titre de Responsable
Dirigeant de l’intervention sociale et des services à
la personne (DISAP), de niveau Bac+4.
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Pour tous renseignements, contactez : Mélissa Perez 
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Évaluation des acquis : en cours de formation (ECF)

Évaluation de la périodes de formation en situation de
travail en entreprise : bilan de la période en
entreprise

La certification TP RCSAD devant un jury d’experts
professionnels

ÉVALUATION COMMENT INTÉGRER LA
FORMATION ?

Possibilité de valider un ou plusieurs CCP
Certificat de Compétences professionnelles

PRÉREQUIS
Niveau scolaire terminale ou équivalent  
Maitrise écrite et orale de la langue française
Solide maîtrise de l’outil informatique (bureautique,
recherche internet, culture générale digitale, …) 
Disposer d’un PC et d’une connexion internet

SÉLECTION
Tests de connaissances
Entretien individuel pour évaluer les motivations

PUBLIC
Ouvert à tous : jeunes, adultes, salariés,
demandeurs d'emploi
Accessibilité aux Personnes Handicapées

Tarifs : 7426 € Nous consulter pour les
prises en charges possibles : 

- Financement employeur
- Contrat de professionnalisation
- Projet de Transition Professionnelle

- CPF
- AIF
- ...


